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L’Assemblée nationale a franchi une étape majeure dans le débat sur la fin de vie en
adoptant, en première lecture, le texte ouvrant la voie à une aide à mourir en France. Ce
vote marque un tournant historique dans l’encadrement juridique de la fin de vie, jusqu’ici
limité aux soins palliatifs et à la sédation profonde.

Un vote symbolique après des mois de débat
Après plusieurs mois de travaux parlementaires et sociétaux, les députés ont approuvé le
principe d’une assistance active à mourir pour certains patients atteints de maladies graves
et incurables, dans des conditions strictement encadrées. Le texte prévoit qu’une personne
majeure, capable d’exprimer une volonté libre et éclairée, puisse demander une aide à
mourir si elle souffre d’une affection grave et incurable engageant le pronostic vital à
moyen terme, accompagnée de souffrances réfractaires. L’Assemblée a ainsi acté l’évolution
du modèle français, historiquement fondé sur l’interdiction de provoquer délibérément la
mort, posée notamment par la loi Claeys-Leonetti de 2016.

Une procédure médicale collégiale
Le dispositif adopté repose sur plusieurs garanties :

demande écrite et réitérée du patient,
évaluation par au moins deux médecins,
vérification de la capacité et de l’absence de pression,
délai de réflexion,
possibilité pour le patient de se rétracter à tout moment.

Le texte privilégie l’auto-administration du produit létal par le patient lui-même,
l’administration par un professionnel de santé n’étant envisagée qu’en cas d’impossibilité
physique.

Conscience médicale et clause de refus
L’un des points sensibles du débat concernait la place des soignants. Le texte consacre une
clause de conscience spécifique : aucun professionnel de santé ne pourra être contraint de
participer à une aide à mourir. En parallèle, l’État devra garantir l’accès effectif à la
procédure, notamment via des structures ou équipes volontaires.
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Une réforme encore inachevée
Adopté en première lecture, le projet doit encore poursuivre la navette parlementaire entre
l’Assemblée nationale et le Sénat. Des modifications substantielles restent possibles,
notamment sur :

la définition du pronostic vital engagé,
le rôle des médecins,
le contrôle a posteriori des procédures,
l’articulation avec les soins palliatifs.

Le gouvernement présente cette réforme comme un « nouvel équilibre » entre autonomie du
patient et protection des personnes vulnérables.

Une rupture éthique et juridique
Si le texte est définitivement adopté, la France rejoindrait les pays ayant légalisé une forme
d’aide active à mourir, aux côtés notamment de la Belgique, des Pays-Bas ou du Canada,
tout en conservant un modèle plus restrictif. Le débat reste profondément clivé :

pour les partisans, il s’agit d’un droit ultime à disposer de sa fin de vie ;
pour les opposants, d’une transgression majeure de l’interdit de tuer et d’un risque de
pression sociale sur les plus fragiles.

DOSSIER JURIDIQUE

Analyse juridique article par article (projet français aide à mourir)

Le texte analysé correspond à la version adoptée en première lecture à l’Assemblée
nationale (architecture stabilisée du projet « fin de vie » 2024-2026).

Article 1 — Droit à l’aide à mourir

Contenu
Reconnaissance pour certaines personnes du droit de demander une aide à mourir.
Conditions cumulatives principales :
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personne majeure,
nationalité ou résidence stable en France,
affection grave et incurable,
pronostic vital engagé à moyen terme,
souffrances réfractaires,
capacité à exprimer une volonté libre et éclairée.

Analyse juridique

Introduction d’un nouveau droit subjectif personnel.
Rupture avec l’interdit pénal de donner la mort (Code pénal art. 221-1).
Inscription dans la logique d’autonomie personnelle (art. 8 CEDH).
Encadrement visant à éviter la qualification d’homicide.

Innovation majeure : passage d’une logique de « laisser mourir dans la dignité » (Claeys-
Leonetti) à « aider à mourir ».

Article 2 — Définition de l’aide à mourir

Contenu : L’aide à mourir consiste en l’administration d’une substance létale :

soit auto-administrée par le patient,
soit administrée par un professionnel si impossibilité physique.

Analyse

Distinction euthanasie / suicide assisté atténuée
Modèle hybride (proche Canada)
Auto-administration = principe éthique central visé par l’autonomie
L’administration médicale = reste une exception, en cas d’incapacité physique

Évite la qualification systématique d’euthanasie active.

Article 3 — Procédure de demande

Contenu : Demande écrite du patient auprès d’un médecin. Les vérifications :

éligibilité médicale,
la capacité,
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l’absence de pression,
l’information sur les soins palliatifs.

Analyse : Garanties contre le consentement vicié → alignement sur jurisprudence CEDH (aff.
Haas, Lambert). C’est un renforcement de la traçabilité médicale. La procédure du
consentement à mourir reste importante.

Article 4 — Évaluation collégiale

Contenu : Deux médecins au minimum (dont un indépendant).

Possibilité :

avis spécialiste,
équipe soignante,
psychologue.

Analyse : C’est un mécanisme de contrôle ex ante avec une collégialité = sécurité juridique
pour les patients et les médecins. La responsabilité est ainsi partagée.

� Inspiré de la Belgique et du Canada.

Article 5 — Délai de réflexion

Contenu : Délai minimal entre la demande et la réalisation. Réduction possible si :

pronostic vital très court,
souffrance extrême.

Analyse: Protection contre toutes décisions impulsives et souplesse pour une fin imminente.

� Équilibre autonomie / prudence.

Article 6 — Réalisation de l’aide à mourir

Contenu :

présence médicale,
possibilité lieu choisi (domicile, hôpital, EHPAD),
auto-administration privilégiée.
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Analyse : Légalisation conditionnelle d’un acte létal et transformation du rôle médical.
L’encadrement reste celui de la dignité.

� Redéfinit la mission médicale en fin de vie.

Article 7 — Clause de conscience

Contenu : Tout professionnel peut refuser.

Obligation : orienter vers un praticien volontaire.

Analyse: C’est une protection de la liberté de conscience (art. 10 DDHC).

� Équilibre droits patients / soignants.

Article 8 — Traçabilité et déclaration

Contenu : Déclaration obligatoire de chaque aide à mourir.

Transmission :

autorité sanitaire,
commission de contrôle.

Analyse : C’est un contrôle a posteriori avec une transparence statistique. L’objectif est la
prévention des dérives.

� Modèle Belgique.

Article 9 — Commission nationale de contrôle

Contenu: Instance indépendante chargée de :

vérifier la conformité,
évaluer les pratiques,
publier les rapports d’analyses et statistiques.

Analyse: Il s’agit d’un organe quasi-juridictionnel avec une régulation éthique permanente
et une responsabilisation médicale.

� Copie quasi directe Belgique.
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Article 10 — Articulation soins palliatifs

Contenu : Obligation d’information et priorité d’accès aux soins palliatifs.

Analyse : Évite l’aide à mourir par défaut.

� Clé du principe de constitutionnalité

Article 11 — Protection pénale des médecins

Contenu : Exclusion de responsabilité pénale si la procédure est respectée.

Analyse :

Dérogation légale à l’homicide.
Cause d’irresponsabilité pénale spécifique.
Sécurisation des praticiens.

� Transformation majeure du droit pénal médical.

Comparaison juridique : France /
Belgique / Canada
1. Modèle juridique général

Pays Type
France Modèle mixte (auto + euthanasie)
Belgique Euthanasie active médicale
Canada MAiD (mixte)

� France converge vers Canada.
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2. Conditions d’accès

Critère France Belgique Canada
Majeur Oui Oui Oui
Maladie grave Oui Oui Oui
Pronostic vital Moyen terme Non requis Variable
Souffrances Oui Oui Oui
Trouble psy seul Non Oui (théorique) Non (suspendu)

� France plus restrictive que Belgique.

3. Procédure

Élément France Belgique Canada
2 médecins Oui Oui Oui
Demande écrite Oui Oui Oui
Délai réflexion Oui Oui Oui
Commission contrôle Oui Oui Oui

� Forte convergence.

4. Mode d’administration

Mode France Belgique Canada
Auto-administration Oui Rare Oui
Injection médecin Oui Oui Oui
Principe Auto Médecin Mixte

� France intermédiaire.
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5. Philosophie juridique
France
→ autonomie encadrée + protection vulnérables

Belgique
→ droit à mourir + liberté individuelle

Canada
→ droit médicalisé + égalité d’accès
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